
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 10 juillet 2023

Membres du conseil municipal Date de convocation le 3 juillet 2023

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 30 5 8 Secrétaire : Monsieur Pierre DUSSURGEY

V_DEL_230710_9

Installation d'une station de mesure du niveau sonore du trafic aérien de
l'aérodrome de Lyon-Bron sur le toit de la Bibliothèque Chassine

Rapporteure: Madame KAOUAH

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Muriel LECERF,  Philippe
MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia LAKEHAL, Michel
ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN -  DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Liliane GILET-BADIOU,  Véronique
STAGNOLI,  Charazède GAHROURI,  Christine JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,
Fréderic KIZILDAG,  David LAÏB,  Richard MARION,  Ange VIDAL,  Christine BERTIN,
Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procuration     :

Matthieu FISCHER donne pouvoir à Nassima KAOUAH, Ahmed CHEKHAB donne pouvoir
à Michel ROCHER,  Joëlle GIANNETTI  donne pouvoir à Patrice GUILLERMIN - DUMAS,
Eric BAGES-LIMOGES donne pouvoir à Abdoulaye SOW, Dehbia DJERBIB donne pouvoir
à Muriel LECERF

Absents :

Bernard RIAS,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,  Audrey
WATRELOT, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

Depuis trois ans, la ville de Vaulx-en-Velin fait partie de la commission mise en place par les
services de l’Etat et l’aérodrome de Bron. Bien que la commune ne dispose que d’une voix
consultative,  la  municipalité  a  fortement  œuvré  aux  côtés  des  associations  et  collectifs
d’usagers afin que soit mise en place une charte de l’environnement de l’aérodrome qui soit
la plus contraignante possible pour les opérateurs d’aviation. 

Il faut également rappeler qu’en novembre 2022, le conseil municipal avait formulé un avis
défavorable au projet de révision du Plan de Servitudes Aéronautiques de cet aérodrome,
notamment en raison d’un possible accroissement de la zone exposée au bruit.
Afin de protéger les vaudaises et les vaudais des nuisances engendrées par le survol de la
commune, plusieurs dispositifs d’encadrement,  de contrôle et  de mesure ont  été mis en
place. 
Ainsi, l’aérodrome dispose d’une médiatrice que les habitants peuvent solliciter et rencontrer
comme ce fut le cas le 14 décembre dernier avec les habitants du Sud de la commune ou
encore la mise en place du monitorage des trajectoires et des survols. Il permettra de vérifier
la  réalité  des  sanctions  prises  à  l’endroit  des  compagnies  ne  respectant  pas  la
réglementation. 
En complément, un protocole de mesure du bruit de l’aviation d’affaire, de loisirs ou sanitaire
doit  permettre  réguler  l’activité  bruyante  pour  les  riverains  qui  habitent  à  proximité  de
l’aérodrome.  
Aéroports de Lyon S.A., concessionnaire de l’aérodrome Lyon-Bron propose aux communes
riveraines d’accueillir sur leur territoire, une station de mesure de bruit du trafic aérien.
Cette station est spécialement conçue pour la surveillance du bruit des aéronefs. Elle est
destinée  à  fonctionner  de  manière  autonome en  extérieur  et  à  fournir  des  données  de
mesure en temps réel particulièrement fiables. Elle ne nécessite que peu de maintenance au
cours de sa longue durée de vie. Elle est composée d’un mât de  deux mètres de haut et
d’une valise technique fixée au sol. La station communique ses résultats par GSM.
Pour le territoire de Vaulx-en-Velin, nous avons souhaité que cette station de mesure soit
positionnée sur le toit de la Bibliothèque Chassine, située dans l’axe de la piste.
En contrepartie de la mise à disposition à titre gratuit de cet espace, le concessionnaire
s’engage  à  communiquer  régulièrement  à  la  commune  une  synthèse  des  résultats  des
mesures effectuées par le capteur.
Chaque année, les mesures prises seront communiquées au Conseil Municipal ainsi qu’aux
habitants qui en feront la demande notamment les conseils de quartier du Sud.
 
Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• autoriser l’installation d’une station de mesure de bruit sur le toit de la  Bibliothèque
Chassine et à autoriser Madame la Maire à signer la convention d’occupation du
domaine public avec Aéroports de Lyon S.A. ci jointe en annexe. 



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’autoriser l’installation d’une station de mesure de bruit sur le toit de la Bibliothèque
Chassine et à autoriser Madame la Maire à signer la convention d’occupation du
domaine public avec Aéroports de Lyon S.A. ci jointe en annexe. 

Suffrages exprimés 35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Ahmed
CHEKHAB,  Antoinette  ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia
LAKEHAL,  Michel  ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice
GUILLERMIN  -  DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle
GIANNETTI,  Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-
LIMOGES,  Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,
Charazède  GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun
ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David
LAÏB,  Richard  MARION,  Ange  VIDAL,  Christine
BERTIN,  Monique  MARTINEZ,  Karim  BALIT,  Soufia
MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le lundi 10 juillet 2023.

#signature#

Le secrétaire de séance

Pierre DUSSURGEY
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